
SUBSTANCES ET MÉTHODES
INTERDITES EN COMPÉTITION

Outre les catégories SI à 85 et Ml à M3 définies ci-dessus, les catégories

suivantes sont interdites en compétition:

SUBSTANCES INTERDITES

S6. STIMULANTS

Tous les stimulants (y compris leurs isomères optiques (t)- et L-) lorsqu'ils
s'appliquent) sont interdits, à l'exception des dérivés de 'imidazole pour
application topique et des stimulants figurant dans le Programme de surveillance
2008*.

Les stimulants incluent:

Adrafluil, adrénaline"*, amfépramone, amiphénazole,
iiij1iU~iîeamphétaminil, benzphétamnine, benzylpipérazine,

bromantan, cathlne***, clobenzorex, cocaîne, cropropamide,
crotétamide, cyclazodone, dim éthyla mphéta mine, éphédrlne****,
étamivan, étllamphétamine, étiléfrine, famprofazone, fenbutrazate,
fencamfamlue, fencamine, fenétylline, fenfluramine, feuproporex,
furfénorex, heptaminol, isométheptène, levméthaMfétamine,
niéelofenoxate, méfénorex, méphentermine, mésocarbe,
méthaniphétamie (D-), méthylènedioxyam pbéta mine,
méthylènedioxyméthamphétamine, p-méthylamphétamine,
méthyléphedrlne****, méthylphenidate, modafinil, nicéthamidfe,
norfénefrine, norfenfluramine, octopamine, ortétamîne, oxilofrine,
parahydroxyamphétamine, pémoline, pentétrazole,
phendlmétrazine, phenmétrazine, phenprométhamlne,
phentermnibe, 4-phenylpiracétani (carphédou); prolintane,
propylhexédrine, sélégiline, sibutramine, strychnine,
tuaminoheptane et autres substances possédant une structure chimique
similaire ou un (des) effet(s) biologique(s) similaire(s).

Les substances suivantes figurant dans le Programme de surveillance
2008 (bupropion, caféine, phényléphrine, phénylpropanolamnine,
pipradrol, pseudoéphédrine, synépbrine) ne sont pas considérées
comme des substances interdite..
L'adrénaline, associée à des agents anesthésiques locaux, ou en
préparation à usage local (par ex. par voie nasale ou ophtalmologique),
n'est pas interdite.
La cathine est interdite quand sa concentration dans l'urine dépasse
5 microgrammes par millilitre


